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u Dimanche 6 décembre, Loto du Club taurin, Salle sports et loisirs de Pouydesseaux u Samedi 12 décembre après-midi, Noël des enfants du village, Bretagne de Marsan u Samedi 19 décembre, Petit marché de Noël, Proposé par les commerçants, Animations : chants de Noël, vin chaud et chocolat, 
distribution de bonbons par le Père Noël, Coeur de ville de Saint Pierre du Mont - de 14h à 18h u Samedi 26 décembre, Loto du Comité des Fêtes, Laglorieuse u Jeudi 31 décembre, Réveillon dansant de la St Sylvestre Organisé par le Réal Soldevilla Campétois (club de Rugby), Campet et Lamolère

Ma future Région, 
c’est quoi ?
6 La plus étendue de France : 
84 100 km2

6 Mais peu peuplée : 
5,8 millions d’habitants 
(3,3 M pour l’Aquitaine, 1,8 M pour 
Poitou-Charentes, 700 000 pour le Limousin)

6 181 000 étudiants 
répartis en cinq grands pôles universitaires : 
Bordeaux, Limoges, Poitiers, La Rochelle, 
Pau et les pays de l’Adour

6 398 000 entreprises dans l’industrie, 
le commerce, les services ou la construction, 
dont 90 % emploient moins de 10 salariés

6 La première région agricole 
d’Europe et la première forêt de France 
avec 2,8 millions d’ha

6 720 kms de littoral 
et près de 851 000 ha d’espaces naturels

6 13 millions de touristes 
chaque année

AGGLO / TRANSPORTS & AMÉNAGEMENT

Grande région : 
un contrat pour l’Agglo

La coopération entre Mont de Marsan 
Agglo et la future grande Région 
Aquitaine avant sa fusion avec le 
Limousin et Poitou-Charentes prend 

une nouvelle dimension. Pour répondre aux 
enjeux de développement de notre territoire, 
le Conseil Régional d’Aquitaine va financer, 
pour les cinq prochaines années, des projets 
inscrits au Contrat Territorial Unique 
(CTU).
Grâce à ce dispositif, l’Agglo peut désormais 
faire appel au soutien financier de la Région 
de manière programmée et contractuelle. 
Chaque action planifiée fera l’objet 
d’engagements financiers au fur et à mesure 
du dépôt des demandes de subvention, 
dans la limite des enveloppes budgétaires 
disponibles. 

Les 5 axes retenus dans le cadre du contrat 
sont :
6 le développement économique, le 
numérique, l’innovation et la formation 
professionnelle ;
6 le développement durable et la croissance 
verte ;
6 la culture, le sport et la jeunesse  ;
6 le tourisme et le patrimoine  ;
6 la solidarité, la formation-qualification et 
la politique de la ville.
Parmi les projets déjà identifiés dans ce 
contrat figure la pépinière d’entreprises La 
Fabrik du Parc Technologique So Watt !

 COOPÉRATION  Élus communautaires et régionaux ont validé un programme 
d’actions d’envergure qui va permettre à l’Agglomération de mettre en œuvre 
ses choix de développement pour la période 2015-2020 : le Contrat Territorial 
Unique (CTU).

La grande région et moi
 ÉLECTIONS & CITOYENNETÉ  Les 6 et 
13 décembre prochains, votre bulletin de 
vote contribuera à la définition de ce que 
sera la future grande Région Aquitaine-
Limousin et Poitou-Charente.

Les Régions s’étendent et se diversifient dans leurs 
attributions. Dans le premier numéro de m2m.ag, 
nous vous avons présenté leurs compétences 
élargies en matière de développement économique 
ou de tourisme. Pour le scrutin de dimanche 
prochain, pas de changement : c’est votre bulletin 
de vote qui a le pouvoir de définir qui seront les 
futurs conseillers régionaux en Aquitaine-Limousin 
et Poitou-Charente.

Plus infos : magranderegion.fr


